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 Nous voici déjà arrivés au numéro 2 de notre petit journal, Bronvaux 

Infos. Les échos favorables que nous avons recueillis après sa première 

édition nous encouragent à poursuivre. 

 

Mon invitation à participer au fleurissement de la commune le 10 mai, lancée 

dans le précédent numéro, a été bien entendue : nous n’étions pas loin d’une 

trentaine à nous retrouver sous le préau de l’école, malgré une météo 

capricieuse. Il y avait, certes, des élus, mais aussi des Bronvallois amoureux 

de la nature et de leur village et, surtout, de jeunes enfants, venus avec 

parents ou grands-parents pour participer à l'œuvre commune et s'initier au 

jardinage. Parmi eux, je retiendrai particulièrement le nom de Diego, le 

benjamin de l’équipe, tout juste âgé de cinq ans. Il a certes eu un peu de mal 

à lâcher la main de sa nounou, mais il a très vite pris goût à l’opération.  

Nous nous sommes efforcés de mettre en place des compositions qui 

donnent de la couleur et du rythme à nos rues et nos places, sans pour 

autant gêner les automobilistes qui empruntent les carrefours. Nous avons 

repéré plusieurs petits et grands espaces qui méritent aussi d’être mis en 

valeur ; d’autres fleurs devraient donc encore éclore et toutes vos idées sont 

évidemment les bienvenues.  

Notre prochain rendez-vous est fixé au vendredi 13 juin prochain, double jour 

de festivités où seront cumulées la kermesse des écoles et l’inauguration du 

City stade, avec des surprises à la clé. 

Vous êtes tous invités et nous vous attendons nombreux. 

 

 

                                                 Jean-Luc Favier 
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Fête des voisins 

 

La Fête des voisins se déroulera 

un peu partout en France le 

vendredi 23 mai prochain. Les 

Bronvallois qui souhaitent 

organiser une soirée dans leur 

quartier peuvent s’adresser à la 

mairie qui leur prêtera volontiers le 

matériel nécessaire (tables, bancs 

etc…) 
 

Elections européennes 

 

Le dimanche 25 mai, les électeurs 

sont invités à élire leurs 

représentants au Parlement 

européen de Strasbourg. A la 

mairie de Bronvaux, le scrutin sera 

ouvert de 8 h à 18 h.  
 

La mairie embauche 

 

La mairie de Bronvaux recrute un 

ou plusieurs saisonniers, garçons 

ou filles pour la période des 

vacances (juin, juillet, août). Il 

s’agit d’emplois à mi-temps. Pour 

tout renseignement 

complémentaire, s’adresser en 

mairie. 

 

Et au mois de juin… 

 

Plusieurs festivités sont 

programmées pour le mois de juin 

prochain : 

 

Le vendredi 13, l’après-midi 
et la soirée seront entièrement 
occupées par deux événements 
majeurs : la kermesse des écoles 
et son repas traditionnel et, entre 
les deux, l’inauguration du city-
stade, qui sera suivie d’un vin 
d’honneur. 

Le vendredi 20, la Fête de la 
Musique se déroulera avec un jour 
d’avance. Au programme, un 
spectacle à la salle des fêtes avec 
le groupe Starmania Music. 

Le dimanche 29, enfin, sera 
consacré au traditionnel Marché 
aux puces. 
 

MAIRIE DE BRONVAUX 
Rue des Raisins Blancs 

57535 BRONVAUX 

 

Tél. 03 87 51 80 88 

E.Mail : mairie@bronvaux.fr 

 

Horaires des permanences de la mairie : 

Lundi et Jeudi de 17h à 19h 

Mardi et vendredi de 10h à 11h 

Saint-Laurent 

 

La Saint-Laurent sera fêtée le 

samedi 2 août prochain. Les 

convives sont attendus nombreux 

pour le repas et la soirée dansante 

dans la cour de l’école. 

Une réunion sera prochainement 

organisée avec les bénévoles qui 

souhaitent s’investir dans cet 

événement festif. 
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Troisième page 

 

JARDINAGE : DES RAPPELS UTILES 

 

Avec le retour des beaux jours, le travail ne manque pas au jardin. Pour 

une bonne entente entre voisins, il convient de rappeler deux règles 

élémentaires en matière de feu et de bruit : 

- En vertu de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 1992, il est 
rigoureusement interdit de détruire des végétaux par le feu 
dans les jardins. 

- Les travaux de jardinage et de bricolage réalisés à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuses à 
gazon, tronçonneuses, scies mécaniques, perceuses…) 
peuvent être effectués les jours et aux heures suivantes : 
. Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 

. Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

. Interdit les dimanches et jours fériés. 

 
 

 

RECENSEMENT DES JEUNES 

 

Il est rappelé aux jeunes gens et jeunes filles qui viennent de fêter leurs 

seize ans qu’ils doivent se présenter dans les meilleurs délais à la mairie 

afin de s’y faire recenser. 
 

 

COUP D'ENVOI POUR LE CITY STADE 

Passé le pont du 8 mai, les travaux du city stade ont repris leur cours. Les 

derniers filets ont été posés de manière à empêcher les ballons d’échouer 

dans les jardins voisins ou sur la route. L’installation est désormais 

opérationnelle, les portes sont ouvertes : les enfants à vous de jouer ! 

 

     
 

LA CONVIVIALITE EN ACTION 

    

 

Merci à tous ! 

UNE ENTRÉE SÉCURISÉE 

 

 
 

Après plusieurs mois de travaux, conduits par l’entreprise Jean Lefebvre, 

l’entrée du village, dans la descente du plateau, offre désormais les 

conditions de sécurité que les habitants étaient en droit d’attendre : Des 

trottoirs protégés par des barrières de bois permettent aux piétons d’aller 

et venir sans craindre les trop nombreux véhicules qui empruntent la route 

départementale. Deux ralentisseurs ont par ailleurs été posés pour 

« casser » la vitesse des conducteurs indifférents aux limitations.  Les 

feux, victimes d'une panne aléatoire et délicate, viennent d'être remis en 

service et devraient à nouveau fonctionner normalement. La traversée du 

village sera désormais moins dangereuse. 
 

 


